
 

 

Demande de participation référendaire 
Second projet de règlement 666-14 

Zonage : modification afin de construire une caserne dans la zone P-36  

(Une demande distincte par zone) 
 

Le présent formulaire accompagne l’avis public donné le 14 septembre 2023 par le greffier de la municipalité aux 
personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum. 

 
Nous soussignées, personnes intéressées de la zone   , ayant le droit de signer une demande de 
participation à un référendum en fonction du second projet cité en titre, demandons que la disposition décrite ci-
dessous soit soumise à l’approbation des personnes habiles à voter concernées : 
 

Article 2 
Ajouter l’article 313.1 afin d’exclure l’usage 6722 Protection contre les incendies et activités connexes à 
l’assujettissement des normes suivantes ayant trait aux espaces de stationnement : 
- Article 226 visant l’aménagement et l’entretien d’un espace de stationnement; 

- Article 228 visant l’aménagement d’un espace de stationnement comprenant 20 cases et plus; 

- Article 231 visant l’aménagement d’un accès véhiculaire et d’une allée d’accès; 

- Article 236 visant le nombre de cases de stationnement requis pour un usage du groupe public et 
institutionnel (INS); 

- Article 238 visant les cases de stationnement réservées aux véhicules utilisés par des personnes handicapées; 

- Article 239 visant les cases de stationnement accessibles pour les familles (enfant en poussette). 

 
Une demande peut provenir de la zone P-36 et des zones contiguës à celle-ci, à savoir les zones INS-10, H-28,  
C-31, C-35 et H-39. 
 

 Nom et prénom 
(en caractères d’imprimerie) 

Adresse Signature 
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12    

 
Conditions de validité d’une demande : 

- Provenir d’une zone à laquelle la disposition s’applique ou d’une zone contigüe à celle-ci et être signée par 
au moins 12 personnes ou par la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la 
zone n’excède pas 21; 

- Être reçue à l’hôtel de ville, 110, boulevard Perrot, L’Île-Perrot (Québec) J7V 3G1, au plus tard le 
22 septembre 2023 à 16 h. 

 
Tout renseignement sur une zone concernée, par exemple le nombre de personnes intéressées, peut être obtenu 
auprès du Service de l’urbanisme et de l’environnement au 514 453-1751, poste 252. 
 
N.-B. Les renseignements personnels inscrits sur le présent document ont un caractère public en vertu de 
l’article 659 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 


